
à M ,E nU« 
mais je crois 
" 'glift la par 
-Royal ferait 

surtout UQ grand 

dre là lecture de l'exposé dea motifs qui 
précède le projet de loi sur la Chambre 
haute Apres uu< courte et éloquente allo
cution de M. Buffet, M. de Broglie est monté 
à la tribune. 

Il nous serait absolument impossible,mal
gré notre bonne volonté, d'exposer dans tous 
ses détails le mécanisme du sénat septennal. 

' C'est uneconsiruction tellement compliquée, 
tellement bizarre, tellement en dehors d» 
toutes les données de l'architecture pas ée, 
présente et future, que notre plume impuis
sante se refuse absolument à la décrire. Il 
faut lire le projet de loi de M. de Broglie 
dans le texte môme, tel qu il est sorti de la 
féconde imagination de son auteur. Si le 
sujet n'était pas si triste et le rapprochement 
légèrement funèbre, nous dirions volontiers 
que l'expo é de M. de Broglie nous rappelle 
ee fam ux préambule de la loi sur le plé
biscite, préambule dans lequel M. Emile 
Ollivier, invoquant Paolo, Sarpi, Paruta et 
autres grands bommss, obtint un si grand et 
ei légitime succès de fou-rire. 

Je ne voudrais pas enlever à M 
Ollivie un seulde ses lauriers, 
que le projet de loi ds M. df B 
Gil-Pérezou LassouchcauPalai: 
i ire aux larmes. Il y a 
Cjpseil qui est inimitable: à lui soûl, c'est 
nu vaudeville. Los gens du métier préten
dent qu'il est impossible que Labiche* ou 
Meilhac n'aient pis collaboré à M wek >*rio 
qui semblerait dét ché de la Vie parisienne. 
Mai* soyons sérieux : Eu dépit des |é r i -
pnrasea employées pat- M. de Broglie, les 
moiuâ clairvoyants ont compris quelle était 
la portée de son projet. Tous -ont vu par 
quelles étapes il voulait nous conduire au 
gouvernement de son choix. L'accueil réfri
gérant qu'ont reçu les habiletés académique-; 
du ministre de l'intérieur ont dû l'éclairer, 
d i reste, sur les dispositions de ses audi
teurs. Il a dû voir de quel air de pitié 

. dédaigneuse la droite a écouté l'exposé de 
ce plan enfantin élaboré par des nvxchiavels 
novices. Mais à ces senti neùls de dédain sa 
mêlait aussi un sentiment de tristesse eu 
entendant un ministic lire au milieu d'une 
assemblée près :ua exclusivement monarchi
que un projet de gouvernement républicain, 
on se demandait si on n'était pas la jouet 
d'un rêve. 

Cinq cents royalistes n'aspirent qu'a un 
but, ne demandent qu'uue chose, p:oclamer 
la monarchie, < t c'e-̂ t à eux qu'on vient 
demander d'organiser un gouvernement ré
publicain ! ! I A. Z. 

Un autre de nos correspondants , qui 
prend ses inspirations dans 'es groupes 
du centre droi t ,nous écrit : 

La séance d'aujourd'hu, qui a été d'ail
leurs fort courte, a été remplie par la lec
ture de l'exposé de motifs et du projet de 
loi sur la seconde cbAmbre et les rapports 
des pouvoirs publics. 

Cette lecture a été accueillie favorablement 
par la majorité et a produit un excellent 
effet, en particulier sur les membres de 
l'extième droite. 

Ils peuvent s'en trouver plus disposés à se 
rallier au gouvernement, taui vouloir ana
lyser ce document, que vous receviez en 
môme ternes que ma lettre; je veux cepen
dant insister sur les points principaux qui 
indiquent l'esprit dans Lequel il a été 
couç.i : 

M. le duc de Broglie a insiste1 dans son 
exposé de motifs sur ce qu'a <u de person
nel air maréchal la loi du 19-20 novembre 
et sur le relue de la Chamb.e de, constituer 
la République refus d-ins lequel eilo doit en
core persister aujourd'hui,car, le provisoire, 
malgré le> giavcs inconvénients qu'il pré
sent-,a cet avantage immense de permettre a 
tous les bons citoyens de concourir à l'œuv.e 
commune de réparation du piys sans qu'ils 
soient obligés de faire pour o. la lo sacrifice 
de leurs convictions et de leu'S e pé 

Ce passage a ééé accueilli a d 
centie dioit par d s marques 
d'approbation. 

Le ministre insiste aussi sur les engage
ments pris devant le pays et sur l'intention 
bien arrêté ; du maréchal de remplir jusqu'au 
bout le maniai qui lui a été confié. 

Il entr. ensuite dans d-s considérations 
générales sur la nécessité' de séparer le pou
voir exécutif du pouvoir légi>datif,de confier 
ce dernier à deux Chambres; et il a fait 
remarquer que la seconde Chambre qu'il 
appelle le grand Conseil serait l'appui du 
maréchal contre uue assemblée trop ardente. 

Enfin il a déclaré que le gouvernement 
avait encore l'espoir de rallier autour de lui 
non seulement tous ceux qui avaient voté le 
septennat, mais aussi ceux qui,l'ayant com-
battu,s'y soumettent comme à la loi de leur 
pays._ 

San* débat*, accepter résolument notre 
difueile et périlleuse défense. 

M# Dubois est tout jeune. Le midi seul 
connaissait et appréciait ce puissant athlète. 
C est uriH révélation que son plaidoyer 
devant la cour do Douai. Quelle logique! 
quelln force ! quelle ardeur de convictions! 
quell- m;.gie de langage ! quelle splendeur 
d intnlliaf nef! et d'énergie. 

M» Dunois est une puissance. Il a de l'o-
r; t^.ir le tempérament vigoureux, la majes
tueuse attitude, l'ampleur du mouvement, 
1 écrasanle ironie, la confiance en sa. cause, 
la verve, l'entrain, le geste, la parole abon
dante et claire , le mouvement et l'en-
thou -iasme. 

Quand il tenait sous son regard qui cloue 
sur plac«, sous sa main gantée de velours, 
mais solide et souple comme l'acier, M lo 
Procureur général, ce magistrat semblait 
s affaisser peu à peu ; la poitriue, la croix 
d bonneur 1 hermine, la simarre, la toque 
galonnée d or, tout baissait, tombait, dis
paraissait. — Le c< upable ce n'était plus 
nous, c était ce jeune champion du minis
tère et du *epu>nnat co? slitué, 1< 

soutenir que le 2" novembre l'Assemblée 
avait perdu son pouvoir constituant, que le 
s^pt-^ntiat était fait et bi*n fait, que peudant 
sept ans, l'Assemblée et le pays devaient 
reno:;cor à la revendication de leurs espé
rances royaliste*. 

Pourquoi M" Dubcis n'est-il pas à l'As-
d ! Les électeurs du G.nd l'avaient 
le raceès de sa candidature -fiait 

M. Numa Baraguon, que personne 

ces. 
lie t t au 

énergiques 

semblé 
choi i, 
KtSUl '-. 

ne croyait candidat, vint le trouver et .... 
arracher, au nom du patriotisme, de l'intérêt 
de le cause monarchique et de la conro:de 
entre les conservateurs, un désistement dont 
lui, M. Numa B îa.yeon, ne tarda pas àpro-
fiter Nous ! avons dit M» D bois est le 
B rryer de l'Hérault, ii devrait être le 
Beiryer de l'Assemblée nation---!". Nous 
counais'ions, p ur les avoir1 entendu?, tous 
1 - or»| ura d- ce efèclé : Mil Lachaud, 
J . Favre, "Allou, Decarnps, Cochiu, de 
Palljux, P. Péltx, P. Bfonsabicj Mgr Du-
pa'sloap, L Brin, R. Du val, J . Simon, 
Thi .-,' Dufaure, GambetU, Challem d-
Lacur , pai un n'atteint à la hauteur de 
M0 Dubois, c*e l l'abondance d Cicérori, la 
force de Demosthènes, la vigueur de Mira
beau ! 

Nous espérons pouvoir reproduire son iu-
eomparable plaidoyer, mais ce que nous ne 
pourrons iamais rendra c'est l'attitude, le 
geste, la voix, le mouvement et la grandeur 
qu'il a révélées dans ces débats. 

N us avions mut e u t • nou*?. La droite 
modérée nous r:va;t ieuié, nos meilleurs amis 
e'étal M mis à l'unisson, contre nou-*, avec 
no; adversaires. Depuis d u x mois loute la 
pr sse ofliei n e avait entassé, peur nous 
atia |ii'-r et nous abatu", les violences, les 
déooncinions, les perfides insinuations; on 
nous avait baissé croire, jusqu'au dernier 
mom nt. que le procès n'aurait pas lieu; des 
téniativos audacieusoment habiles avaient 
été laites pour nous amener a tuer nous-
môme cette correspondance. Ou avait choisi 
co jo:y du Nord devant lequel avait échoué 
M. Numa Baragnon quand i! dét'eudit les 
royalistes do Lille, attaqué* à leur retour 
d'Auve -. 

Douze m"mibi?s du jury le cette année, 
pouvat nt nous être.favorables : ce sont des 
catholiques notoires; ueuf avaient obtenu 
congé pour la fôle de l'Ascension. Lee trois 
auties rurect récusés par l'avocat gérerai. Ii 
nou.s fallut sur le reste de la liste prendre 
po ii jug-je des bonapartistes et des républi-

Les autres, M l'avocat général les avait 
choisis à la main dans un jury qu'il avait 
étudié pendant doues jours de session. 

Le département du Nord, bien à tort nous 
en sommes sûrs comme haucoup d'autres, 
passe pour antipathique a la royauté légi
time. Enfin M. le Pioeureur-géné.al, homme 
de taie, t, orateur de l'école parlementaire 
libéral , ami sinon collaborateur du journal 

vait été choisi pour soutenir 

noyeu ,1e succès. M. 
at abaissé jusqu'à 

!e finançais, 
l'a» sa ion. 

K id>ns-!uî c t t e justice qu'il le fit avec 
u ; ' i.i'rf ténacité, av c une habileté qui ne 
recule devant aucun 
le procureur général 
au 
1 
d 
tigaro après avoir été chassé d 
de la rue, de Jérusalem. Ls jury pouvait 
hé -it.il" à nous frapper pour ne pas atteindre 
notre confrère du Messager du Nord. Afin 
d'ôl r ce scrupule aux membes du jury, 
M. le procureur général mit presque abso-

a'i- atlaquar pir les rapports de pjlice que 
lui avait signalés uue feuill • de proviuce 
dont le ré iactenr en chef fut chassé du 

bureaux 

probation ou d'approbation. Le résumé dura 
plus d'une heure. M. le président ne laissa 
pas échapper un seul des arguments du 
ministère public. Mais, empoigné lui-même 
par l'éloquence entraînante de notre défen
seur.il ce fit de cette magnifique discussion 
qu'un croquis incomplet. 

Le crayon qui note reste inerte dans la 
main paralysée quand toutes les facultés de 
l'esprit sont captivées par une parole aussi 
puissante ! C'est ce qui nous explique quo 
notre honorable confrère M. Bocber, du 
Temps, ait lui-même si superficiellement 
rendu la thèse politique de M8 Dubois. La 
Gazette de France lui rendra, ce sohva vraie 
physionomie. 

Si nous avions plus d'espaca et si les dis
cussions de l'Assemblée ne prenaient pas, 
en ce moment, si grande part dans les pré
occupations publiques, nous aurions, très 
en détail, raconté par le menu l'histoire de 
ce procès. 

M. le président Sauvage ne e n t pas devoir 
commenter le réquisitoire ni le plaidoyer de 
la défense. Rappelant simplement au jury 
les obligations que lui imposait sa mission, 
il lui donna lecture des. douze griefs relevés 
contre nous. Pendant les vingt minutes que 
dura la délibération du jury, 50 personnes 
vinrent jusqu'au banc de la prévention et de 
la défense encourager de leurs sympathies 
votre correspondant et témoigner de leur 
admiration pour son rWfenseur. Le jury, 
au milieu d'un imposant silence, ré 
pondit: Nou! douze fois, aux charges de 
l'accusation. Aussitôt, M. le président pro
nonça notre aciuiltomi il Un immense 
applaudi'sera°nt s'éleva dans la salie pour 
accueillir ce verdict Et, quand le prévenu 
acquitté et fon déreoseur sortirent du Pa
lais, la foui" cria: Bravo! battit d^s m tins 
et acclama Me Dubois. Cinq cents personnes 
nous suiviient, au retour.jusqu'à l'hôtel de 
l'Europe. Aujourd'hui toute la presse mdé 
pendante applaudit au verdict du jury du 
Noid. HOMM 

M. de B-oglie a déposé à la trfbuue et lu 
des projets de loi sur la '.'." chambre et sur 
les attributions des pouvoirs publics. 

La séance a été aussitôt levé?. 

ASSEAfJBLÉEf N A T I O N A L E 
PRÉSIDENCE DE M. BUFFET 

Séance du vendredi \'6 mai \87i. 
Lu séance est ouvert" à deux heures un 

quart. 
Le procès-verbal de la précédente séance, 

lu par un des secrétaires, est adopté sans 
conte.statioa. 

Une foule énorme ce presse dans les tri
bunes publiques. Les places particulières 
sont aus^ pleines, et, comme d'habitude, 
les dame« sout en majorité. 

Parmi les bruits do la dernière heur-1 qui 
nous arrivent, nous ne pouvons nous dis
penser de citer celui par lequel la fixation 
de l'ordre du jour serait remise à demain,sur 
la demande du centre droit. 

Presque tous les députés sont à leurs bancs, 
causant et discutant avec uue animation 
extraordinaire. 

On commeute beaucoup l'anivée de M. 
Thiers à Versailles. 

Après une iuteiruption de vingt minutes, 
la séauce est reprise par la lecture de quel
ques lettres de députés qui demandent des 
eeagés. 

M. Buffet prend ensuite la parole en ces 
termes: € Vous m'avez élu pour la cinquième 
lois. Je suis profondément touché de e s 
témoignages réitérés de confiance. Je ne 
puis y répondie que par un dévouement 
absolu; mais, malgré mon dévouement, je 
resterais nécessairement au-dessous de cette 
lourde là-he. si je n'étais soutenu par le 
c mcours de tous mes collègues dans l'exer
cice d'une autorité dont je ne me servirai 
que dans l'intérêt de l'ordre, delà liberté et 
de la dignité de cette assemblée » 

Ajjiès ce discours, qui est fortement ap 
p'audi, M. le duc de Broglie monte à la t'i-
Ijme et dépose -eproj-t de loi relatif à la 
Chambre haute. 

Des voix nombreuses lui crieut : Lis^z ! 
i l . le vice-président du eonssil des mi-

nistree: « Je viens.par o die de M. le rrési 
d< ni de la République et d'après le do>.ir de 
votre commission conslitu:ionuelle, déposer 
le p ojet do loi relatif à 1. chambie haute. 

» Nous avons dû nous rappeler que le 
pouvoir constituant est entra vos mains; 
vous eu avez fait un premier usage en con
fiant le pouvoir à M. le maréchal de Mac-
Hahom. 

i Vous vous êtes promis de ne plus reve
nir sur cette décision. » 

Après avoir établi que la personne de M. 
le maréchal de Mac Manon même avait été 
pour beaucoup dans la décision si grave de 
sept années de pouvoir, M. de Broglie pour-

J dant la renvoi du projet à la commission 
' constitutionnelle. 

Le renvoi est ordonné. 
Une longue et broyante agitation suit 

a lecture du projet déposé par le vice-
président du conseil. 

La discussion du projet concernant le 
travail des enfants dar.s les manufactures 
est renvoyée à lundi. 

M. Rameau dépose un projet de loi ten-
damt à la levée de l'état de siège dans le 
département de Seine et-Oiss. 

La séance est levée à 3 h. 40. 

Nous avons reproduit l 'adresse en
voyée pTr le Congrès de Tours à N . S . 
P . le P.»pe. Voici celle qui a été envoyée 
à Mgr le comte rie, Gbambord : 

Tours, | t 30 avril 1874. 
Monseigneur, 

Les représentants de la presse catholique 
et royalista de province, réunis à Tours pour 
formuler de coac rt et affirmer en corp3 
leur convictions po^iti ;ues, ont résolu, au 
début do leurs travïo,*, de déposer le té
moignage de leur iualtérable fidélité aux 
pieds du Roi, eu qui reposent les espérances 
de leur chère patiic. 

Vous êtee,. Mon-eigaeur, l'héritier des 
principes tradiiionu is qui firent la force 
d» uos pères, et qui re laceront la France 
à la hauteur d'où L s révolutions l'ont fait 
descendre. Les écrivains royalistes réunis 
ici eu sont convaincus, (t s'engagent à faire 
tous l< urs efforts pour assurer le triomphe 
de ces principe*. 

Daignez accueillir avec bonté, 
MONSEIGNEUR, 

l'homaaageda lr-ur re<mie,mf-ux dévouement. 
Le président: E . BENEZET. 

Le vice-président : L. Roux 
Le secrétaire : E. ROBKBT. 

Lo bilan hebdomadaire de la Banque de 
France constate les résultats suivante 

Augmentation: sur i'oncaisse métallique, 
9,U8'J,enu fir.; avances sur liugots et titres, 
2,8.'2,UUÛ £r ; su>' la circulation des billets, 
4 millions 151,U'J0 fr. —Dimiuutiou: sur 
le portefeuille commercial , 10 millions 
173,00- fr.; .sur les comptes du Trésor, 
|,M3,00u fr.; sur les bons du Trésor, 
8,708,000. 

reçu ESPAGNE.—- La Gazette de, Ifrance 
la dépèehe suivante: 

'Bayonne, 15 mai (officiel] Le maréchal 
Elio résigne le commandement pour cause 
de santé; il reste ministre de ia guerre. 
D^rregaray est nommé général en chef. » 

P oubaix-Tourcoing1 

K! r L I S K O K D l>£3 L A . F R A N O B 

0;i nuas prie des publier l'avis sui
vant : 

« S t r i a demanda d* notre Chambre 
de Commerce,M.te DirèC'eur des Doua-
nos a donné des instructions au Bureau 
do Waltrelos pou.- q i ' i l Boit ouveit aux 
importations DES PRODUITS ALIMENTAIRES 
aux heures ci»ap; è : 

» A «îx heures du malin en été, au 
lieu de .-̂ ept heures . 

» A sept htiiin a du matin en hiver, 
au lieu de huit heures , du manière à ce 
que tous les produits al imentaires , ve-
u a o t d a la 'Belgique par le bureau, pu i ; -
sent arr iver eu temps utile su r le mar 
eho do Roubaix, pour la vente publique 
et la venie à lo criée. » (Communiqué 
par la Chambre de Commerce.) 

M. Louis Dupire. infirmier princ 'pal 
de l'hôpital civil de Uoubl ix , céiébiail 
hier le c i n q u a n t ô m e anniversaire de 
ton eiiiiéu d.ïiis ctU établissement cha-
r i tabie . A cette occasion, une messe 
soieiineile a été célébrée dans I4 chapelle. 
Après ta cérémonie, les infirmiers ont 
présenté un b o u q u e t s l e u r c k e l o i l'un 
d'eux l'a létieiu; au nom de tous. D^ 
son côiél 1 e lumi ssiou a adressé a l'ho
norable M. Du pire une lettre que nous 
sotiim .s heureux de pouvoir publier . 

Roubaix, le 15 mai 1874. 
La Commission administrative d s Hos-

Eices de la ville de Roubaix à Monsieur 
ouis Dupire.iufirmier principal de l'Hô

pital civil de Roubaix; 
Monsieur, 

Versailles, 12 mai 1874. 
Le verdict du jury de la cour d'assises 

du Nord, à Douai, nous a été favorable. 
Vous l'avez appris par le télégraphe. 
Douze questions furent posées au jury, 

douz • fois, il a répondu que nous n'étions 
pas coupable. 

C'est une grande journée pour nous et 
pour la politique loyale du parti royaliste 
avec le roi. 

Les débats ont duré neuf heures consécu
tives avec un acharnement indicible. 

Nous devons d'avoir échappé aux sévérités 
de ia loi, l'amenda < l l«. prison, a ia puis
sance oratoire de notre courageux défenseur 
et à l'indépendance,du jury du Nord. Cette 
magistrature populaire a reconnu solennel
lement que notre cause est juste et quo no3 
persécuteurs ont tort 

mes par le verdict de l'opinion publique, 
la loi du 20 sept, mb.-e est jugée. 

Nous devons uu homm<g" de profonde, 
sincère et affectueu e reconnaissance a M° 
Dubois du barreau de Montpellier, qui a 
bien voulu alors quenous étions condamné, 

„ r inme 
le seul et l'unique coupabK II acceptait 
pour notre ami G. Véra-i, l'ac [uitteinenl 
absolu, pour nous, il réclamait, au nom de 
li justice, au nom de l'ordre social, des 
princips conservateurs, et du patriotisme, 
une répression saus pitié. Pour arriver à ce 
résultat, pour nous faire jiter en prison, 
pour les ministres qui se disent royalistes 
et av<m Henri V, qui prétendent représenter 
la Droits royaliste, qui ont eux-mêmes tra
vaillé jadis à la solution politique par la 
monarchie, M. le procureur géuéal a parlé 
quatre heures, <n deux fols. 11 nous a re-
ji'r> i- comme un père D ichène du parti 
roy II t .'."omm e uo Koeh' fort des Biancs. 

Paroi!- d'honneur, nous étions perdu si 
MOUS li'*vi«os pas i'u le bonhrur d'avoir pour 
jugea des h > in mes intelligents et pour avocat, 
le premier orateur de France. 

L- salle était c-imbl-; douze cents psrson-
I ne^, au moins, de toutes les classes d.j la 
! société dousistenae, étaient entassées dans 

eetts enceinte ft ont eu le courage do 
re ter jusqu'à la fin du procès, neuf heures 
dur.su t. 

M. le président Sauvage, qui a présidé 
l'audience avec uoe rare dignité, dut a plu-
fcieuis lepùses, pendant le pl*i loyer de M1' 
Dubois, rappeler à l ass m'jlée qu'il IV.ait 

j évacuer la sade à la moindre marque d'im-

suit: 
t Vous n'avez pas voulu établir défloiti-

vemetit la forme républioaine. 
» Nous ne demandons pas aujourd'hui 

de lier à la prorogation la proclamation 
! d'une forme définitive de gouvernement. 
i' Nous considérons l'état de la patrie; ses 
' malheurs, ses iutéiêts supérieurs deman

dent de conserver unis les citoyens dé tous 
les partis tans hur demander aucuu sacri
fice d'opiniou ni de leurs aspirations. 

L'orateur ajoute que le 1er article tend à 
instituer une deuxième chambre qui aura 
pour mi-siou de pondérer l'autorité de la 
chambre élective, laquelle continuera d'être 
l'émanation du suffrage universel conservé, 
sauf quelques restrictions. 

Le projet porte, en outre, que la deuxièmo 
Chambre aura le droit do dissoudre la 
Ci: imb.e élective 

L'uue das deux chambres s'appellera le '. 
grand con-eil, l'aulra lé chambre des repré
sentants. 

Le Grand Coneil comprend] a dïs inein- j 
br< s nommés par les départements, des 
membres nommés par le président de la 
République api es délibération du conseil 
des miuihtres. 

L03 membres du grand-conseil ne tou
che, ont ni traitements, ni indemnité. 

En as de vacance du pouvoir ssésSJtif.ls 
pré : l n i du Grand Conseil exercera loi 
attributions, du chef du gouvernement. 

Le duc de Brcglie conclut en déni m-

La Commission des Hospices vient d'ap
prendre que vou. célébriez aujourd'hui le 
cinquantième anniversaire de votre entrée au 
service, de l Administration hospitalière. 

Nous saisi.-aoas avec empressement cette 
occasion de vous témoigner toute noire sa 
tirftction pour le zèle persévérant qui vous 
a animé pendant tant d'années dans l'exer-
cice> de vos f metio is charitables. Ni les 
fatigues ni les dau.eis n'en ont jamais 
ralenti l'ardeur qui semblait redoubler aux 
heures périll«u«as où les fièvres épidémi-

j ques et le choléra désolaient nos popula
tions. 

Nous avons'résolu d'appeler l'atlentiou de 
l'autorité f-upérisuie sur un*, si langue car
rière de dévouement et de solliciter une 
médaille d'hotHteur pour eo récompenser les 
mérites excmliouaels. Nous sommes heu
reux d^i vou* faire connaître celte résolu
tion . 

Veuille/, agréer, Monsieur, avec nos féli
citations bijo hinnèms, l'assurance do notre 
considération li plus distinguée. 

Burtoaux, doyen; Henry BOSSUT; 
Louis WATTINNE-WATINK; GRI-
MONPREZ CAVP.OIS; L. SGRÉPEL-
GHRÉTIEN; François ERNOULT. 

Noua applaudissons à l 'heureuse itii-
liaiive prise par la commission. Le 
modesL: dévouement dt- M Dupire, les 
.•soins 1 aQf clueux ot si intell igents dont 
il snipure les malades pauvres , la solli-
1 iltidî: loulc déahitéressée qu'il ne cesso 

. |v ; ier après leur sort is d î l'hô-
ptlal, lui ont valu depuis longtemps 

m ns»wu s*uim-i \m\wmmmÈm*m*Kmmm 
l 'estime et la reconnaissance de notre 
population. Aussi ne d o u t o n s - n o u s 
point que l'autorité supérieure n ' accè ie 
volontiers à la demande qui lui est faite. 
Jnmais récompr*np^ honorifique n 'aura 
éto plus jus tement décernée . 

On sait que le projet de loi électorale 
présenté par M. Bi tb ie au nom de la 
Commission fend à fixer ainsi le nom
bre des députés : un député par ar ron
dissement dont la population ne dé
passe pas 100,000 habi tants ; un député 
de plu? par cent mille h-ibitants ou par 
fraction de c e t t mille hab i t an t s . 

Nous avons dit que la Commission 
d-^s lois consti tutionnelles a déposé 
mardi la liste des ar rondissement où il 
y aurai t plus d'un député , avec l ' indi
cation des cantons qui formeraient ce s 
circonscription». 

Voici h liste ds ces arrondissements , 
pour le Nord . 

Arrond. d'Avesne3 : 172.335 habitants. 
Ire circonscription: Bavay, lt>.027; Ber-

laimont, 10.222 ; Maubeuge, 38,S26 ; Le 
Quesnoy (est). 13.005; Le Quesnoy (ouest) 
14,116; total. 92.796. 

2e circonscription : Avesnes (sud),14,323; 
Avesnes (Nord), 11.309; Laudreeies.15,628, 
Solre-le-Château, 12,516; Trélon, 25.763 ; 
total, 79.530. 

Arrond. de Cambrai.19E.191 habitants. 
Ire circonscription: le Cateau, 32.771 ; 

Clary, 32.994; Sclesmes, 28.224 ; total, 
93.989. 

2e. Cambrai (<»st), 21 748: Cambrai 
(ouest). 25 482; Carn ères,28 166; Marcoicg; 
25,806; total. 101,202. 

Arrond. de Douai. 116,180 habitants. 
1rs circonscriotion : Arleux, 13.820 ; 

Marchi-mnes. 21.202; Orchies, 17 930; total, 
52 952. 

2e, Douai fnord), 22.059; ouest, 21,221; 
sud, 19.948; total, 63,228. 
Arrot.-d. do Dunk-rque. 118,''96 habitants-

Ire circonscription : Beigucs, 15,541; 
Boui bourg. 13.983; Gravelines, 10,758; 
Wormhoudt, 15.215; total, 55,497. 

2e Dut.kerque, (est), 23 586; Dunkerque 
(ouest), 25,730; Hood^choote, 13,283; total, 
62,599. 
Arro>;d. d'Hazebronck. 1 1 0.283 habitants. 

Ire circonscription : Cassel, 14.242; Haze-
brouck (nord), 15,379; sud. 14,055; Steen-
voord-. 14.540; total, 58.216. 

2e, B-rilleul (nord est), 17,368; Bailleul 
(sud est), 14,414; Merville, 20,285; total, 
52.067. 

Arrond. de Lille, 555.262 habitants. 
Ire circonscription : Lille (centre). 23,205; 

nord est. 39.963: ouest. 24 055: total. 8".232. 
2e. Lille (sud-est), 22.851; sud-ouest, 

76,335; total. 99,186. 
3,-, Roubiix (est), 58,875; ouest, 38,822: 

total, 97,697. 
4e, Armentières, 

16.074; Haubourdin 
Deùh-, 20.188; total. C 

6e. Tourcoing nord, 
total. 8. .717. 

Airorrd. de Valenciennrs, 180,417 hab. 
Ire circunscription : BnU'ham, 42,843; 

Coudé, 23,972; Saint Arnaud rive droite, 
19,355; rive gauche, 14,778; total, 100,948. 

2e, Valeiicieunes(nord).30,197:est, 23,324; 
sud, 25,948; total, 79,469. 

32,821; La Bassée, 
27.811; Quesnoy sur-
I6,t94. 

15 335; sud, 40,382; 

dons VJSmanctpateur de Csm-On lit 
brai : 

* Monseigneur le Cardinal-Arcbevèque est 
arrivé mar ii soir, de rftour de son voyage 
ad Ihnina Apostolorum. ec-ompagné par M. 
l'abbé Bernard,vicaire général.et de MM'abbé 
Sudre, bupérir.ur du Grand-Séminaire. 

» Sou Eutioense ne s'est ress-ntie en rien 
ni de la longueur,ni des fatigues de la roule. 
Sa santé est excellente, et nous pouvons re
mercier la divine Providence qui a daigné 
écouter nos*vœux et exaucer nos filiales 
prières. > 

M. Jean Baptiste Dubrulle,conseil ler 
à In Cour d'appel dt; I) ou i i , vient d'être 
créé, p.tr bref rie Sa Sainteté Pie IX, 
cheval ier de l 'ordre de Soiut-GiYgoire-
!e-Grand. 

Voici une question qui intéresse au 
plus haut point ' commerce et que la 
loi du 19 février 1874 paraît laisser dans 
le doute . 

Il s'agit des vignettes anciennement 
en u'sj.ge dans h* commerce pour les 
sommes dr. 500 4 1,000 fr. 

La loi eu question porte : 1° qu'à 
pariir du 1er juin 1874 il sera établi un 
tiuibrv. proiKirlion iel pour les sommes 
de 500 a 600, do G00 à 700 fr., e t c . ; 
2° qu«; Ton a jusqu 'au 10 niai pour se 
t.i.re> eontre- t imbrer les vfgdsttes. 

Or, on srt demande : 1° s'il fnut faire 
cofitre- 'iaibie- cet vignettes et payer un 
demi droit en e u s , c e qui parait excessif, 
puisque (Luis qui 'ques jour., le com
merce n 'aura plus à débourser cette 
somme ; 2° a'il faut a t tendre le décret 
qui mette en vigueur ia disposition 
précitée. 

On répond à ces qoeslion* : 
Les vignettes doivent è l re contre-tim-

brèe8 dès à présent . À par t i r du 1 " juin, 
on pourra desnander 1'echuige. En un 
mot, :e négoci nt duit Lure iout coulre-
tiij br.-.r avant le 19 niai,à l'exception des 
vignettes qu'il doit employer j u squ ' au 
30j t : in . 

Dimanche dernier a eu lieu le premier 
coucours donné celle aunéa par la fédé
ration colombophile 1 m b'.'.-Menue. Uao 
médaille eu argent était off-rte par ia 
société du Pigeon Vert, établie chez 
Je.-ni-Lou s Lepers, à 1% s ta minet de la 
Nouvelle Promenade, rue Biyar t , 4; 445 
pigeoue out pris pai l au concours. Le 
lâcher a eu lieu à Amiens à sept heures 

-it.il
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